
Contexte du contrat

Elaboration et suivi du contrat

Opération(s) financée(s)

TAUX MONTANT

26/11/10 21/10/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°3 : Création de la station d’épuration 

d'Arnouville les Mantes*
882 300 € 35% 308 805 €

26/11/10 21/10/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°4 : Mise en séparatif du réseau 

d’assainissement rue du Paradis à Arnouville 

les Mantes*

99 000 € 35% 34 650 €

26/11/10 22/10/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°5 : Création de la station d’épuration 

d'Hargeville*
700 000 € 35% 245 000 €

26/11/10 22/10/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°6 : Réhabilitation du réseau 

d’assainissement rue de la Belle Epine à 

Hargeville*

211 000 € 35% 73 850 €

17/12/10 21/10/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°7 : Déconnexion des eaux de drainage 

agricole du collecteur unitaire au Clos 

Tonnerre à Arnouville les Mantes*

218 500 € 35% 76 475 €

08/07/11 16/12/10
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°8 : Création d'un bassin de stockage et 

d'un poste de refoulement des effluents 

unitaires de Porcheville

1 766 130 € 15% 264 920 €

25/11/11 07/06/11 Etudes générales

 n°9 : étude de mise en conformité de 430 

branchements particuliers à Epône et à 

Mézières-sur-Seine*

62 709 € 10% 6 271 €

23/03/2012 19/10/11
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

 n°10 : Acquisition foncière pour la 

construction de la station d'épuration et du 

poste de refoulement à Guernes *

13 000 € 35% 4 550 €

15/02/2013 27/03/07
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°1 : création de 78 branchements en partie 

privative au bourg (2nde tranche) à Saint 

Martin-La-Garenne*

580 000 € 45% 261 000 €

15/02/2013 27/03/07
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n° 2 : création de la 2
nde
 tranche du réseau de 

collecte des eaux usées du bourg (75 

habitations) à Saint Martin-La-Garenne*                       

1 125 000 € 45% 506 250 €

15/02/2013 12/12/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°11 : reconstruction de la station 

d'épuration de Guernes
1 501 890 € 35% 525 662 €

15/02/2013 12/12/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°12 : réhabilitation du réseau 

d'assainissement unitaire de Guernes
603 000 € 35% 211 050 €

15/02/2013 12/12/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°13 : reconstruction du poste de 

refoulement et création d'une canalisation de 

transfert des effluents entre le poste de 

refoulement et la future station d'épuration 

de Guernes.

413 000 € 35% 144 550 €

15/02/2013 12/12/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°14 : création d'une canalisation de rejet de 

la station d'épuration de Guernes
105 000 € 35% 36 750 €

15/02/2013 12/12/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°15 : missions d’assistance à maître 

d’ouvrage, de maîtrise d’œuvre et annexes 

aux travaux d'assainissement à Guernes.

357 309 € 35% 125 058 €

8 637 838 € 2 824 840 €SOUS-TOTAL

Délibération 

de la 

collectivité

DOMAINE D'ACTION DESIGNATION DE L'OPERATION

4
ème

 CONTRAT EAU DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MANTES-EN-YVELINES

Annexe 6 à la délibération du 14 juin 2013

Le Conseil général mène une action volontariste dans le domaine de l’eau au profit de la préservation du cadre de vie des Yvelinois et à l’attractivité

des Yvelines. Il intervient auprès des collectivités par le biais d’assistance technique réalisée par les services départementaux, et d’aides financières aux

collectivités au moyen des contrats eau.

La Communauté d’Agglomération de Mantes-en-Yvelines est constituée de 35 communes yvelinoises. Elle gère 8 stations d’épuration. 

La CAMY a bénéficié d’un contrat eau en 2011 qu’il vous est proposé de compléter avec la création de l’assainissement collectif sur les communes de

Favrieux, Flacourt et le Tertre-Saint-Denis. Le projet a été initié par le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de Pont-Bat-Cheval créé en

2008. Celui-ci a transféré ses compétences assainissement à la CAMY au 1er janvier 2012. Le schéma directeur d’assainissement de ces 3 communes

réalisé en 2001 a conclu à la mise en place d’un assainissement collectif en raison de la faible perméabilité et de la présence d’hydromorphie à faible

profondeur des sols. 

 - le contrat est élaboré lors de la première demande de subvention et adopté par le Conseil général en même temps que la première subvention ;

 - le contrat eau de la collectivité est complété au fur et à mesure des subventions attribuées ;

 - le maître d'ouvrage s'engage à associer le Département durant toute la durée de la procédure d'élaboration et de réalisation des opérations.

MONTANT DES 

TRAVAUX 

RETENU H.T. 

SUBVENTIONDélibération 

du Conseil 

général



TAUX MONTANT

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°16 : acquisition de terrain pour la 

construction de la station d'épuration de 

Favrieux

13 350 € 35% 4 673 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales
n°17 : construction de la station d'épuration 

de Favrieux (1)

200 000 € 35% 70 000 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°18 : réhabilitation du collecteur existant à 

Favrieux
370 488 € 35% 129 671 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°19 : création d'un réseau de collecte 

séparatif à Favrieux (2)
110 000 € 35% 38 500 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°20 : création d'un réseau de transfert des 

effluents unitaires à Favrieux (3)
60 840 € 35% 21 294 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°21 : acquisition de terrain pour la 

construction de la station d'épuration à 

Flacourt

13 500 € 35% 4 725 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°22 : construction de la station d'épuration 

à Flacourt (4)
200 000 € 35% 70 000 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°23 : création d'un réseau de collecte des 

eaux usées à Flacourt
526 165 € 35% 184 158 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°24 : création d'un réseau de transfert des 

effluents à Flacourt
341 508 € 35% 119 528 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°25 : acquisition de terrain pour la 

construction de la station d'épuration du 

Tertre-Saint-Denis

11 200 € 35% 3 920 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°26 : construction de la station d'épuration 

du Tertre-Saint-Denis (5)
200 000 € 35% 70 000 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°27 : création d'un réseau de collecte des 

eaux usées au Tertre-Saint-Denis
563 185 € 35% 197 115 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°28 : création d'un réseau de transfert des 

effluents au Tertre-Saint-Denis
241 323 € 35% 84 463 €

14/06/2013 27/11/12
Travaux de dépollution des 

eaux usées et pluviales

n°29 : assistance à maîtrise d'ouvrage, 

maîtrise d'œuvre, coordination, SPS, étude 

géotechnique

421 091 € 35% 147 382 €

11 910 488 € 3 970 268 €

Fait à Versailles, le

Délibération 

du Conseil 

général

Délibération 

de la 

collectivité

DOMAINE D'ACTION DESIGNATION DE L'OPERATION

Dominique BRAYE

TOTAL 

Le Président du Conseil général

* opérations rajoutées au contrat eau suite aux transferts de compétences par arrêtés préfectoraux des 26 novembre 2010, 19 décembre 2011 et 19 octobre 2012.

(1) montant des travaux de 301 278 € HT plafonné à 200 000 € HT, (2)  montant des travaux de 165 990 € HT plafonné à 110 000 € HT, (3)  montant des travaux de 77 546 

€ HT plafonné à 60 840 € HT, (4)  montant des travaux de 246 828 € HT plafonné à 70 000 € HT, (5)  montant des travaux de 242 875 € HT plafonné à 

200 000 € HT

Le Président de la Communauté 

MONTANT DES 

TRAVAUX 

RETENU H.T. 

SUBVENTION


